
Ce document est à faire parvenir à Qualisud au moins 15 JOURS OUVRES AVANT le début des opérations.

Qualisud, 1017 route de Pau - 40 800 AIRE SUR L’ADOUR  -  Fax : 05 58 75 13 36   -  E-mail : controle.produit@qualisud.fr

Du Au

AOC Volume (Hl) N° de lot

Raison sociale Raison sociale

Nom / Prénom Nom / Prénom

N° EVV /SIRET N° EVV /SIRET

Adresse Adresse

Téléphone Fax Téléphone

Portable Portable

E-mail E-mail

Raison sociale Raison sociale

Adresse Adresse

Commune CP Commune

Téléphone Fax Téléphone

DATE :

Signature du déclarant : Signature du vendeur :

          Remplir une déclaration par lot homogène.

En cas de contrôle effectué sur un lot en vrac, conformément aux dispositions du Code rural, l'opérateur a 
l'obligation de maintenir le lot en l'état jusqu'au résultat du contrôle.
Le déclarant est responsable de la délcaration (délais et mentions). Toute modification devra être signalée à 
Qualisud au moins deux jours ouvrés avant la date prévue de début de l'opération.
En cas de lot retravaillé suite à un manquement, le déclarant renvoie sa déclaration en renseignant la nouvelle date 
d'opération et précisant "lot retravaillé" lisiblement.

Enlèvement immédiat

Millésime

Date de retiraison prévue

DECLARATION DE CONDITIONNEMENT DECLARATION DE VRAC

COORDONNEES DU DECLARANT

LALANDE - DE - 
POMEROL

DESCRIPTION DU LOT

Contenants

Acheteur pour un vrac France  ou pour un vrac export -
Conditionneur ou donneur d'ordre pour un conditionnement ou un petit vrac

COORDONNEES DU VENDEUR
Vendeur pour une retiraison en vrac France ou vrac export ou pour un rendu mise

Fax

LIEU DE CONDITIONNEMENT OU DE RETIRAISON LIEU DE STOCKAGE APRES CONDITIONNEMENT (si différent du lieu de conditionnement)
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Fax

OUI NON 

Dans vos installations Rendu-mise France Export Petit vrac 


	Déclaration de mouvement

